LES NOUVEAUTES DE LA LOI

ET LE PLAN COMPTABLE

Ainsi que vous l’avez compris il y a désormais obligation d’enregistrer chaque facture en partie double, en utilisant le plan comptable de la copropriété.
ENREGISTREMENT D’UNE FACTURE Diapo n°4
Une facture d’électricité par exemple, sera enregistrée à la fois 

· au débit d’un compte de charge donc un  compte de classe 6 : 602 électricité
· et au crédit d’un compte fournisseur donc un compte de classe 4, 401 EDF par exemple.

Il est bon de préciser ici que si vous ne pouvez pas créer de compte (il faut se servir uniquement des comptes existant dans le plan comptable), vous pouvez cependant créer autant de sous comptes que nécessaire. Ainsi par exemple vous allez pouvoir créer un sous-compte 401 EDF communs ; 401 EDF ascenseur et le cas échéant 401 EDF extérieurs, etc.

Cet enregistrement se fait indépendamment du règlement de la facture qui génèrera lui aussi deux écritures : c’est le principe de la comptabilité d’engagement.
ENREGISTREMENT D’UN APPEL DE FONDS Diapo n°5
Un appel de fonds sera donc enregistré à la fois 
· au crédit d’un compte de produits, donc un compte de classe 7, 701 provisions pour opérations courantes par exemple

· et au débit d’un compte de tiers, 450-copropriétaire X.

Cet enregistrement se fait lui aussi indépendamment du règlement de l’appel, à la date d’exigibilité de l’appel de fonds, voté en assemblée générale.

VENTILATION DE LA CLASSE 4  Diapo n°6
Ainsi les comptes de classe 4, vont se ventiler soit en comptes de classe 6 (comptes de charges), soit en comptes de classe 7 : comptes de produits.
Il est à noter que le regroupement de tous les comptes de classe 6 donnera au final l’état de dépenses de la copropriété et les compte de classe 7, les produits de la copropriété.

VENTILATION DES COMPTES FINANCIERS  Diapo n°7
Les comptes de classe 1 (avances diverses remboursables des copropriétaires) sont donc des comptes de trésorerie et les comptes de classe 5, des comptes financiers (banque, caisse, etc.)

Vous allez devoir créer des journaux. C’est dans ces journaux que vous allez porter les écritures que nous venons de voir. Il faudra tenir, à minima, les trois journaux essentiels : 
JOURNAL D’APPELS DE FONDS  Diapo n°8
Dans les différents journaux on retrouvera la même présentation : 

	N°
	Date
	Réf. pièce
	N° plan
	Libellé
	Débit
	Crédit
	analytique


Les écritures devront y être inscrites de façon chronologique.

« Les documents comptables doivent être tenus sans altération, ni blanc, ni rature d’aucune sorte. Une écriture erronée est annulée par une écriture contraire », article 5 de l’arrêté du 14 mars 2005.
	DATE
	LIBELLE
	PLAN
	DEBIT 
	CREDIT

	01/01/2004
	APPEL DE FONDS BUDGET PREVISIONNEL
	701-1 générales
	
	250,00 €

	
	
	4 500 001
	62,50 €
	

	
	
	4 500 002
	62,50 €
	

	
	
	4 500 003
	125,00 €
	

	01/03/2004
	APPEL DE FONDS PROVISIONS POUR TRAVAUX
	102 générales
	
	500,00 €

	
	
	4 500 001
	125,00 €
	

	
	
	4 500 002
	125,00 €
	

	
	
	4 500 003
	250,00 €
	

	01/04/2004
	APPEL DE FONDS BUDGET PREVISIONNEL
	701-1 générales
	
	250,00 €

	
	
	4 500 001
	62,50 €
	

	
	
	4 500 002
	62,50 €
	

	
	
	4 500 003
	125,00 €
	

	01/07/2004
	APPEL DE FONDS BUDGET PREVISIONNEL
	701-1 générales
	
	250,00 €

	
	
	4 500 001
	62,50 €
	

	
	
	4 500 002
	62,50 €
	

	
	
	4 500 003
	125,00 €
	

	01/09/2004
	APPEL DE FONDS PROVISIONS POUR TRAVAUX
	102 générales
	
	500,00 €

	
	
	4 500 001
	125,00 €
	


	
	
	4 500 002
	125,00 €
	

	
	
	4 500 003
	250,00 €
	

	01/10/2004
	APPEL DE FONDS BUDGET PREVISIONNEL
	701-1 générales
	
	250,00 €

	
	
	4 500 001
	62,50 €
	

	
	
	4 500 002
	62,50 €
	

	
	
	4 500 003
	125,00 €
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	2 000,00 €
	2 000,00 €


JOURNAL DES ACHATS  Diapo n°9
On notera la présence d’une colonne « analytique » qui servira à repérer de quelle clef de répartition il s’agit : charges générales, charges bâtiment, chauffage, ascenseur, etc.

	JOURNAL DES ACHATS DU MOIS DE JANVIER 2004
	

	Date
	N° Compte
	Pièce
	N° Facture
	LIBELLE
	DEBIT 
	CREDIT
	Analytique
	

	01/01/2004
	401OTIS
	AC0101
	6111560
	OTIS 1T2004
	 
	323,57 €
	
	

	01/01/2004
	615000
	AC0101
	6111560
	OTIS 1T2004
	323,57 €
	 
	4
	

	14/01/2004
	401EDF
	AC0102
	140104
	EDF ASCENSEUR
	 
	113,69 €
	
	

	14/01/2004
	602000
	AC0102
	140104
	EDF ASCENSEUR
	113,69 €
	 
	4
	

	14/01/2004
	401EDF
	AC0103
	140104
	EDF COMMUN-131 KW
	 
	28,84 €
	
	

	14/01/2004
	602000
	AC0103
	140104
	EDF COMMUN-131 KW
	28,84 €
	 
	1
	

	26/01/2004
	401DIVE
	AC0104
	 
	ACHAT AMPOULES
	 
	1,75 €
	
	

	26/01/2004
	604000
	AC0104
	 
	ACHAT AMPOULES
	1,75 €
	 
	1
	

	27/01/2004
	401PEGA
	AC0105
	 
	Diagnostic amiante
	 
	220,00 €
	
	

	27/01/2004
	623000
	AC0105
	 
	Diagnostic amiante-Parties communes
	120,00 €
	 
	1
	

	27/01/2004
	623000
	AC0105
	 
	Diagnostic amiante-Appt Mme
	100,00 €
	 
	8
	

	31/01/2004
	 
	 
	 
	Total du Journal
	687,85 €
	687,85 €
	OK
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	JOURNAL DES ACHATS DU MOIS DE FEVRIER 2004
	

	Date
	N° Compte
	Pièce
	N° Facture
	LIBELLE
	DEBIT 
	CREDIT
	Analytique
	

	11/02/2004
	401SEM
	AC0201
	040128576
	SEM 0205/0705
	 
	455,39 €
	
	

	11/02/2004
	601000
	AC0201
	040128576
	SEM 0205/0705
	455,39 €
	 
	6
	

	28/02/2004
	 
	 
	 
	Total du Journal
	455,39 €
	455,39 €
	OK
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	JOURNAL DES ACHATS DU MOIS DE MARS 2004
	

	Date
	N° Compte
	Pièce
	N° Facture
	LIBELLE
	DEBIT 
	CREDIT
	Analytique
	

	01/03/2004
	401OTIS
	AC0301
	6236735
	OTIS 2T2004
	 
	323,57 €
	
	

	01/03/2004
	615000
	AC0301
	6236735
	OTIS 2T2004
	323,57 €
	 
	4
	

	31/03/2004
	 
	 
	 
	Total du Journal
	323,57 €
	323,57 €
	OK
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


JOURNAL DE BANQUE  Diapo n°10
C’est là uniquement que l’on enregistre les paiements,

· le crédit du copropriétaire par exemple par le débit de la banque

· le débit du fournisseur par le crédit de la banque.
	DATE
	LIBELLE
	PLAN
	DEBIT 
	CREDIT

	11/10/2004
	EDF EXERCICE 2004
	401EDF-AS
	30,36 €
	

	11/10/2004
	EDF EXERCICE 2004
	512
	
	30,36 €

	11/10/2004
	EDF EXERCICE 2004
	401EDF-AS
	175,76 €
	

	11/10/2004
	EDF EXERCICE 2004
	512
	
	175,76 €

	12/11/2004
	REGLEMENT M. B. 1ER APPEL
	512
	216,17 €
	

	12/11/2004
	REGLEMENT M. B. 1ER APPEL
	450-BOI
	
	216,17 €

	12/11/2004
	REGLEMENT M. J. 1ER APPEL
	512
	230,00 €
	

	12/11/2004
	REGLEMENT M. J.1ER APPEL
	450-JACO
	
	230,00 €

	12/11/2004
	REGLEMENT M. BO. 1ER APPEL
	512
	600,00 €
	

	12/11/2004
	REGLEMENT M. BO. 1ER APPEL
	450-BONI
	
	600,00 €

	25/11/2004
	COMMISSION COMPTE DEBITEUR
	512
	15,60 €
	

	25/11/2004
	COMMISSION COMPTE DEBITEUR
	662
	
	15,60 €

	02/12/2004
	REGLEMENT SEM EXERCICE 2004
	401SEM
	462,75 €
	

	02/12/2004
	REGLEMENT SEM EXERCICE 2004
	512
	
	462,75 €

	17/12/2004
	REGLEMENT TROP PERCU CHARGES 2004
	450-LISA
	3,49 €
	

	17/12/2004
	REGLEMENT TROP PERCU CHARGES 2004
	512
	
	3,49 €

	22/12/2004
	REGLEMENT CHAMBRE SYNDICALE
	401-CSP
	87,00 €
	


Suite à la parution du décret et de l’arrêté du 14 mars 2005, en application de la loi SRU, des modifications notables ont été apportées à la réglementation relative aux comptes des syndicats de copropriétaires.
Le décret introduit des obligations dans la tenue des comptes de la copropriété, allant jusqu’à créer un Plan Comptable spécifique à la copropriété. On parle maintenant d’une comptabilité d’engagement, de comptabilité en partie double et de l’obligation de présenter, lors de la convocation à l’Assemblée Générale, des documents extracomptables : les 5 annexes.
Le non respect de ce formalisme pouvant entraîner, de plein droit, l’annulation de l’Assemblée Générale ainsi que des décisions prises, il convient de se pencher sur ces nouveautés, d’essayer d’en comprendre le sens et de voir comment les appliquer.

Il est à noter avant d’aller plus loin que les syndics bénévoles se voient imposer les mêmes règles que les syndics professionnels. Des demandes officielles dérogatoires ont été adressées au Ministre et se sont vu opposer un refus catégorique.

La règle est donc la même pour tous : les seuls dérogations sont  pour les Unions Syndicales ou Associations Syndicales Libres.

1ere nouveauté

LES BUDGETS Diapo n°18
On distingue désormais les opérations courantes des travaux visés à  l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et des opérations exceptionnelles.
Il faut donc établir deux budgets : 

· le budget prévisionnel qui concerne « les dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d’administration des parties communes et des équipements communs de l’immeuble ». Ce budget est établi sur la base d’au moins trois exercices clos afin d’y intégrer toutes les dépenses éventuelles. Les dates des appels de fonds font l’objet d’un vote de l’Assemblée Générale
· Le budget des travaux découlant de l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et des travaux et opérations exceptionnels pour lequel les dates d’exigibilité doivent être arrêtées et votées en Assemblée Générale.
2ème nouveauté

Les différentes opérations sont enregistrées par nature de charges et par type de dépense : 

· achat

· salaire

· appel de fonds etc.

Il a donc fallu créer une nomenclature des comptes (plan comptable de la copropriété) qu’il faudra détailler en fonction de la copropriété et une répartition analytique qui devra s’appuyer sur le règlement de copropriété.

3ème nouveauté 

La présentation de tous ces documents obéit à des règles strictes : l’ensemble des charges de la copropriété doit être : 

· classé par nature (selon la nomenclature comptable)

· classé de façon analytique (selon les clefs de répartition des charges de copropriété)

Avant de détailler les différentes annexes à joindre à la convocation à l’Assemblée Générale, je vous propose de prendre l’exemple d’une copropriété dont les comptes s’arrêtent au 30 juin 2005 et pour laquelle l’Assemblée Générale aurait lieu aujourd’hui.

A PROPOS DU BUDGET diapo n° 19
Dans ce cas on aura : 

· N-1 = exercice clos au 30/06/04

· N = exercice clos au 30/06/05, dont il faut aujourd’hui approuver les comptes

· N+1 = exercice clos au 30/06/06 : soit l’exercice en cours dont le budget a déjà été voté

· N+2 = exercice clos au 30/06/07 dont on doit aujourd’hui voter le budget.

La loi oblige désormais les syndics à notifier lors de la convocation à l’Assemblée Générale  les états avant répartition, annexes 2 et 3 et après répartition : annexe 1.

L’annexe 1 : diapo n° 20
C’est un document extracomptable, au même titre que les 4 autres annexes. On trouve ici récapitulées les positions des différents comptes de trésorerie de la copropriété. Seules les années N-1 et N sont ici représentées puisque cette annexe décrit la situation effective de la copropriété à ce jour.

En partageant sommairement la feuille en deux  on aura : 
· à droite : ce que la copropriété doit

· à gauche ce qui est dû à la copropriété

· L’ETAT FINANCIER : ANNEXE 1 : diapo n° 21 

	DU A LA COPROPRIETE :
	LA COPROPRIETE DOIT :

	Banque
	Trésorerie



	Comptes de classe 5


	Comptes de classe 1

(avances dues aux copropriétaires)

	
	

	Dettes
	Dettes du Syndicat

	
	

	Comptes de classe 4

Copropriétaires débiteurs
	Comptes de classe 4

Copropriétaires créditeurs


En partageant la feuille en quatre on trouve : 
· en haut, à gauche : la position de la banque : ce sont les comptes de classe 5 (fonds placés, banque caisse etc.).
· En haut, à droite : les avances, remboursables, collectées auprès des copropriétaires pour : travaux article 14-2, fonds de trésorerie,  …. En fait les comptes de classe 1
· En bas à gauche : les différents copropriétaires débiteurs, (après répartition des dépenses de l’exercice) et les factures payées d’avance (assurance, eau, etc.) ce sont des comptes de classe 4
· En bas à droite : les copropriétaires créditeurs et les fournisseurs créditeurs (factures à payer) : comptes de classe 4 aussi
L’ANNEXE 3 : diapo n° 22 
Pour des raisons pratiques nous préférons vous présenter d’abord cette annexe : c’est un document juxtaposable à l’annexe 2, mais dont la présentation est plus familière à la plupart d’entre vous.

En effet, cette annexe ressemble beaucoup à l’état de dépenses de la copropriété tel qu’on le connaissait. 

Les charges de la copropriété y sont constatées par clefs de répartition : charges générales, charges bâtiment, charges ascenseur, chauffage etc. 

La première nouveauté, déjà introduite par l’article 43 du décret du 17/03/67 modifié par le décret du 27/05/04, est qu’on y  trouve  les budgets 

· de l’exercice à approuver N, 

· de l’exercice en cours (N + 1) déjà voté 

· et de l’exercice N + 2 : à voter.

La deuxième nouveauté introduite cette fois par le décret du 14/03/05 est que les produits prévisibles et réguliers doivent y être affectés. Cette différence est essentielle : l’Assemblée Générale reste souveraine pour affecter ces produits désormais. 

On entend ici par « produits prévisibles et réguliers » les produits découlant de la location de la loge par exemple, ou celle d’espaces publicitaires ou encore les locations de toiture pour des antennes de téléphonie mobile par exemple.
On trouve sur cette annexe les comptes de classe 6 (les charges) et éventuellement de classe 7 : 714
L’ANNEXE 2 : diapo n° 23 

Cette annexe récapitule les dépenses de la copropriété par nature de charges et non plus par clef de répartition.

Ainsi, le poste eau par exemple va regrouper : 

· l’eau commune

· l’eau particulière

· l’eau des espaces verts etc.

Il paraît important de rappeler ici que le budget dont on parle est le budget prévisionnel mieux nommé sous le terme de budget pour opérations courantes.
En effet, dans la mesure où la dépense n’est pas votée, elle ne peut être engagée : le syndic ne peut donc pas émettre d’appels de fonds. La date de ces appels doit elle aussi faire l’objet d’un vote en Assemblée Générale.

En l’absence du vote de l’échéancier la loi prévoit des appels trimestriels, exigibles au 1er jour du trimestre et d’un montrant du ¼ du budget prévisionnel. 

Par parenthèse, lorsqu’on parle de « comptabilité d’engagement » cela veut dire dans ce cas que les appels seront enregistrés, comptablement aux dates votées, indépendamment de leur règlement.

Dans l’exemple choisi au début d’un exercice finissant au 30 juin, les appels seront exigibles les 01/07 ; 01/10 ; 01/01 et 01/04, sauf en cas de décision contraire de l’Assemblée Générale.
COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE CLOS …: diapo n° 24.

En partageant la feuille sommairement en deux, on aura : 

· à droite : les produits ou recettes

· à gauche : les charges ou dépenses

Puis, si on la partage maintenant en quatre on aura : 

· en haut, à gauche : les opérations courantes comptes de la classe 6 jusqu’aux comptes 65. 
· En haut, à droite : les financements  pour opérations courantes soit les comptes de classe 701
· En bas à gauche : les opérations exceptionnelles : ce sont les comptes de classe 66 à 68
· En bas à droite : les financements  pour opérations exceptionnelles soit les comptes de classe 702
	CHARGES/DEPENSES
	PRODUITS/RECETTES

	Opérations courantes 
	Financements pour opérations courantes

	Comptes de classe 6 à 65
	Comptes de classe 7 

	
	

	Opérations exceptionnelles 


	Financements pour opérations exceptionnelles



	Comptes de classe 66 à 68
	Comptes de classe 7 


· ANNEXE 4 : diapo n°25
La quatrième annexe présente uniquement les travaux de l’article 14-2 et les travaux exceptionnels terminés dans l’année.

Cette annexe explique les comptes de classe 12 & 13
· LES PROVISIONS POUR TRAVAUX … : diapo n°26
· ANNEXE 5 : diapo n°27
Cette annexe traite des travaux en cours.

Le compte 120 est débité du montant des sommes affectées, pour créditer le compte de classe 7 concerné.

En prenant l’exemple de travaux de ravalement de façade, votés au cours de cette Assemblée Générale pour un montant total de 100 000 € répartis en charges communes générales et appelés à ce jour se décomposant comme suit : 

· au 01/12/05 : purge des façades et mise en peinture pour un montant de 50 000 €
· au 01/01/06 : réfection des gouttières pour un montant de 20 000 € 

· au 30/04/06 : mise en peinture des volets pour un total de 30 000 € .

Sachant que le mise en peinture des volets a été retardée et ne se fera que sur l’exercice commençant au 01/07/07, nous aurons au 30/06/06 l’annexe 5 suivante : 

· ANNEXE 5 – EXEMPLE : diapo n°28
	Syndicat des Copropriétaires
	
	
	
	
	
	Annexe 5

	Adresse de l'immeuble
	ETAT DES TRAVAUX DE L'ARTICLE 14-2 ET OPERATIONS EXCEPTIONNELLES VOTES NON ENCORE CLOTURES 

	
	
	
	A LA FIN DE L'EXERCICE DU…………..  AU……………..
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	TRAVAUX VOTES (montant et date)
	TRAVAUX PAYES (montant et date)
	TRAVAUX REALISES (montant et date)
	APPELS TRAVAUX, EMPRUNTS ET SUBVENTIONS RECUS (montant et date)
	SOLDE EN ATTENTE SUR TRAVAUX
	SUBVENTIONS ET EMPRUNTS A RECEVOIR (montant et date)

	
	A
	B
	C
	D
	E=D-C
	F

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	CHARGES GENERALES
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vote budget travaux
	 
	 
	 
	100 000,00 €
	 
	 

	appel au 15/11/05
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux purge & peintures
	50 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux refection gouttières
	20 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux peinture volets
	30 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réalisation travaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux purge & peintures
	50 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 

	façades au 03/12/05
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux refection gouttières
	20 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 


	au 31/01/06
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Paiement travaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux purge & peintures
	 
	50 000,00 €
	50 000,00 €
	 
	50 000,00 €
	 

	façades au 01/01/06
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux refection gouttières
	 
	20 000,00 €
	20 000,00 €
	 
	30 000,00 €
	 

	au 31/03/06
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Travaux peinture volets
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	30 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 

	1*
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	30 000,00 €
	 

	
	
	
	
	
	2*
	

	1* A détailler par marchés de travaux ou opérations exceptionnelles et par clé de répartition
	
	

	2* Ce solde correspond au solde du compte 12 dans l'annexe n°1
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Date et références du syndic
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